
Réunion du Conseil de quartier Arsenal du 18 décembre 2018 

Réunion du mardi 18 décembre 2018 
Compte rendu 

 

Présent(e)s : Enrique Castro Munoz, Michel Cribier, Kader Goual, Michèle Humbert, Julie Legg, Marie-Claude 

Lhommet, Arlette Liebert, Chantal Links, Philippe Loiret, Pierre Lucot, Luc Monti, Denis Plane, Alice Quiles, 

Catherine Richard, Pierre Schneider, Jean-Louis Thouvenin.   

 

 

Présentation de Boris Jamet-Founier nouveau référent du Conseil 

Adjoint au Maire, chargé de l'urbanisme, des nouveaux usages, de l'innovation, de la 

participation citoyenne et de la modernisation de l'administration ; il remplace Mme Karen Taïeb en 

tant que référent du Conseil de quartier de l’Arsenal auprès de la Mairie. 
 

 

Suite du feuilleton questions/réponses chantier Morland et autres… 
Pierre Lucot informe que les questions posées à Monsieur le Maire concernant les travaux de 

Morland ont été évoquées à l’occasion de la réunion d’information organisée par Emerige sur le 

chantier et à laquelle était également présent M. Zahr, conseiller technique de la Mairie. 

Cette réunion Emerige devrait être mensuelle ou trimestrielle ; Pierre Lucot informera les 

conseillers souhaitant s’y rendre afin de permettre une rotation des présences (pas plus de deux 

personnes par réunion). 

 

Les réponses de la Mairie sont diffusées aux présents et font l’objet des remarques suivantes : 

1 – les lampadaires ne seront pas déplacés 

Les conseillers comprennent l’argument de la nécessité de l’éclairage mais regrettent que 

celui-ci n’ait pas été anticipé lors de l’étude d’implantation de la limite de chantier. Malgré 

l’enlèvement des plots en béton, le trottoir sera donc peu accessible aux endroits des lampadaires et 

des grilles d’arbres, rendant indispensable la palissade de protection entre trottoir et voie des 

véhicules. 

2 – pas de signal lumineux au croisement piste cyclable et passage piétons 

Les conseillers regrettent cette décision et attendent cependant la mise en place de la 

signalisation proposée pour juger de son efficacité. 

3 – Les poussoirs de feux rouge quai Henri IV sont en fonctionnement de 23h à 6h du matin. 

Malgré l’argumentaire développé par Boris Jamet-Fournier expliquant que la fluidité du quai 

est indispensable et doit respecter la synchronisation des feux, les conseillers considèrent que ces 

horaires sont sans utilité pour les usagers et renouvellent leur demande d’une mise en service au 

moins aux entrées et sorties des écoliers. 

4 – La mise en place du radar est toujours en attente du retour de la Préfecture de Police… 

5 - Possibilité de rouvrir la voie revenant vers le Bd Morland depuis les quais ? 

La Mairie doute de cette faisabilité au vu de l’actuelle implantation de la piste cyclable. Les 

conseillers sont partagés sur cette faisabilité ; une visite sur site est nécessaire (pour proposition à 

l’occasion de la prochaine réunion). 

6 – Piétonisation de la rue du Petit Musc entre Jules Cousin et les quais pour mettre fin à 

l’accroissement des flux de véhicules rue de Birague, rue du Petit Musc, rue Beautreillis 

En attente avis de la Section Territoriale de la Voirie ; les conseillers suggèrent qu’un test soit 

réalisé (pose d’une palissade comme cela se fait le dimanche dans les zones de piétonisation).  

7 – Station Bélib (voitures électriques de la ville) quai Henri IV côté Seine 

Michel Cribier rappelle que l’emplacement proposé est celui retenu pour la ligne 72… 
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Le Grand Débat : quel devenir pour les bâtiments de la Mairie du 4 ? 
Les présents à la réunion qui s’est tenue le 6 décembre à la Mairie font état des demandes qui 

y ont été exprimées : 

- Un service de navettes vers la Mairie du 3e 

- Une antenne de Police dans chaque arrondissement 

- Une permanence d’Etat Civil 

- Célébration des mariages dans les anciennes mairies 

- Préservation des 2 grandes salles pour animations et évènements 

- Salles de réunion à disposition des habitants et associations. 

- Spécialisation thématique par Mairie (culture, innovation, solidarité) 

 

S’en suit un tour de table permettant à chacun d’exprimer ses choix et ses priorités. 

 

Un consensus s’exprime pour rejeter l’idée d’une spécialisation thématique par Mairie 

mais de profiter au contraire de cette mise à disposition de locaux pour favoriser la solidarité, les 

activités et les services de proximité.  

Un autre consensus s’exprime pour faire de notre Mairie un espace accueillant et convivial 

dans lequel chacun sera libre d’entrer et de pratiquer des activités : une « ruche solidaire et 

créatrice » ouverte sur l’arrondissement. 

C’est dans cet esprit que les souhaits suivants ont été exprimés lors du tour de table : 

 

• Bibliothèque 

• Espace personnes âgées 

• Pôle citoyen 

• Pôle solidarité 

• Pôle accès numérique  

• Espaces culture, solidaire, sport 

• Ateliers artistes., lieu de création, relocalisation du centre d’art de la rue de Sévigné 

• Café solidaire, douches, information sur les centres d’hébergement 

• Lieu de forum pour les asso, lieu de rencontre, lieu de réunions, lieu de débat 

• Y faire ce qui n’a pas été retenu par le projet Morland 

• Lieu d’accueil pour les touristes 

• Utiliser les différents étages pour des thématiques (éducation, dév durable) 

• Soupe populaire sur la place devant la mairie 

• Aménager la cour intérieure l’été : un café solidaire dans la cour 

• Conserver les arbres… et les abeilles 

• Laisser de la place pour les opportunités plus tard, auxquelles nous ne pensons pas encore, 

garder une flexibilité 

 

Devant l’enthousiasme suscité par ce projet, il est décidé de poursuivre la réflexion… sous 

réserve que celle-ci soit inscrite dans le processus de concertation en cours dans lequel le conseil de 

quartier souhaite être pleinement associé. 

 Le conseil de quartier est disposé à participer à des ateliers de débat et de travail autour 

de cette question de l’aménagement de la Mairie et souhaite en faire sa priorité pour 2019. 
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Square et rue de Sully : demande d’info 
Le conseil renouvelle sa demande (qui devient urgente) d’information sur ces projets (la 

réunion d’information a été annulée par la Mairie). 

 

Budget participatif 
Rappel des dates : 

- Dépôt des projets au plus tard le 3 février à 20h 

- Avril-mai : co-construction des projets (amendements) 

- Juillet-aout : consultation des projets 

- Septembre : vote 

 

Questions et informations diverses 
Chantier Morland : fin des travaux lourds et bruyants en juin puis travaux de second œuvre 

à l’intérieur du bâtiment 

 

Ecole Massillon : éclairage nocturne amélioré mais encore persistant, manque de jardinières 

pour mise en conformité du projet (« façade végétalisée »), mur d’angle Musc/Lions St Paul 

agressif, gênant et dangereux pour piétons et cyclistes (c’est le seul angle du carrefour à n’être pas 

« coupé »).  

 

CRI rue Charles V : Alice Quiles explique que les habitants du 11 rue Beautreillis (mitoyens 

au chantier) se plaignent de nuisances sonores. Les hottes de laboratoires émettent des vapeurs 

alcoolisées ; le bruit des climatiseurs, sur le haut de l’immeuble, sont bruyants surtout l’été lorsque 

les voisins ouvrent leurs fenêtres. Ils demandent la pose d’un écran acoustique. 

 

 

 

Synthèses des questions posées à la Mairie 

• Square et Sully : Date de la réunion de présentation des projets ? 

• CRI Charles V : Comment mettre fin aux nuisances ? 

• Massillon : Comment faire respecter le permis de construire (façade végétalisée) ? 

• Ligne 72 : Quand et où seront les stations ? 

• Aménagements Mairie du 4 : rappel du calendrier et modalités de la concertation 

• Poussoirs feux rouges quai HIV : Confirmation de l’impossibilité aux heures des 

écoles 

 

Merci à Arlette et Julie pour leurs prises de notes… 

 

 
Prochaines réunions 2019  

De 19h à 21h, salle Van Gogh de la Cité Saint-Martin, 4, rue de l'Arsenal 

Mercredi 23 janvier  

Puis : 19 février, 17 avril, 22 mai, 19 juin, 17 septembre, 15 octobre, 20 novembre, 17 décembre 

 

Chaque membre du Conseil est invité à transmettre à Pierre et Hortense toute proposition de sujet qu’il 

souhaiterait voir aborder à l’occasion de la prochaine réunion. 


